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La Ligue Réunionnaise de Football informe les clubs que pour l'organisation des 

matchs amicaux il est impératif de sµivre la procédure suivante jusqu'au 11 

juillet : 

- Faire une déclaration à la LRF et demander des arbitres

- Se rapprocher du service des sports rattaché ou Mairie.

- Organiser les matchs à huis clos (sans spectateur)

- Faire diriger les matchs par des arbitres officiels non licenciés aux clubs en 

présence, seul l'arbitre principal ayant accès à son vestiaire.

- Prendre note que les vestiaires sont interdits d'accès et que les joueurs 

doivent arriver obligatoirement en tenue de matchs avec masques

- D'établir une feuille de match.


